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CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Du Döpartement militaire suisse. 14 aoül. N" 8/8. — Sous dale du 5

courant, le Conseil föderal a adopte les modifications proposöes par les
intöressös, ä l'öquipement des recrues de cavalerie el il a pris ä cet
ögard l'arrötö ci-aprös:

1. Les recrues de cavalerie recevront ä l'avenir, au lieu du pantalon
avec garniture en drap et en cuir, un panlalon (d'equitation) avec garniture

en cuir, suivant le modöle presente, pantalon confectionnö pour ötre
portö dans les bottes, el comme second pantalon, un pantalon en drap,
sans garuilure.

2. Pour Tannöe 1880, les canlons seront indemnisös comme suit:
a. Pour un pantalon d'öquitalion suivanl le modöle, fr. 43.
b. » » » en drap » i » »19.
3. Ces mod ficalions ne sont applicables qu'aux nouvelles acquisitions,

en ce sens que les approvisionnemenls de pantalons ä l'ancienne ordonnance,

exislant actuellement, pourront encore servir, s'ils ne sont pas
destines ä remplacer ceux de la troupe des anciennes classes d'äge.

4. La fourniture des botles esl ä la charge de Thomme; la Confödöration
eontribuera aux frais de premiöre acquisition el bonifiera aux

recrues qui seront incorporöes en 1880 et dans les annöes suivantes, un
subside de fr. 15 sur la rubrique du budget .< habillement », ä la condition

que les ayants-droit prouvent qu'ils sont en possession d'une paire
de botles k Tordormaiice.

Ces hommes sont lenus de conserver ä leurs frais et pendant tout le
temps de leur service, une paire de bottes ä l'ordonnance et propres au
service.

La seclion technique du matöriel de guerre est chargee de vous transmettre

les modeles de bottes el de panlalons, dös qu'ils seront achevös,
el d'y joindre les types de empe des nouveaux effets d'habillement, pour
les differentes dimensions qui seronl necessaires. Vous serez ainsi en
mesure de faire confectionner, suivant les nouvelles prescriptions, les
premiers approvisionnements dont vous aurez besoin.

Ainsi que la section technique vous Ta communiquö par circulaire du
19 mars dernier, n° 3662, avec annexe, tous les pantalons de troupe
montöe, ceux de la cavalerie y compris, doivent ötre confectionnös en
drap bleu fonce, mölangö, feutre (sans aucun sens, ni appröt), pareil ä

Töchanlillon-type que vous avez recu. Tous les pantalons qui seraient
confectionnös avec une autre ötoffe que celle prescrite pour le panlalon
d'öquitalion, ä l'ordonnance de i 879, seronl en consöquence refusös sans
aucune exception.

L'importance de celte innovation consiste principalement en ce que les

pantalons et les boites soient esaclement semblables aux longueurs et
aux dimensions du modöle-type qui vous sera transmis, sauf, toutefois
les modifications qui seront necessitees par la taille des hommes, et en ce

que les pantalons soient confectionnös de teile sorte qu'ils puissent ötre
agrandis si la taille des hommes augmentait de dimensions.

Quant aux botles, elles ne peuvent pas etre faites partout, comme elles
doivent f ölre et il esl important de tenir la main ä. ce que celte chaussure
soit confectionnöe avec du cuir lies solide, qu'elle s'adaple bien au pied
et que les tiges soient proportionnöes aux dimensions fixöes, de maniere
ce que les botles puissent se metlre el s'enlever facilement.

Les cantons sonl libres de faire confectionner leurs approvisionnemenls
de pantalons, soit par numöros de grosseurs, ou sur mesure. La confection

des bottes ne doit, si possible, ötre confiöe qu'ä des fabricants qua-
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lifiös et en mesure d'exöcuter de grandes commandes des cantons, pour
le compte des recrues. ä des prix införieurs k ceux qui en rösulteraient,
si les commandes ölaient röparlies entre un grand nombre de fabricants.

Enfin, nous vous prions de faire les communicalions nöcessaires sous
ce rapport aux recrues futures, si elles doivenl ötre öquipees ä la nouvelle

ordonnance, et de vouer en oulre la plus grande attention ä la
confection des pantalons et des boites ä introduire ä l'avenir.

Döpartement militaire suisse : Hertenstein.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

M. le colonel Herzog, accompagnö de 17 officiers d'elal-major, vient de faire une
excursion mililaire dans Test de la Suisse.

La reunion annoncee des experts pödagogiques dösignös pour diriger les examens
du prochain recrulemenl a eu lieu ä Berne le U> courant II s'agissait de s'entendre
sur un mode de procöder aussi uniforme que possible et etabli ä la base du nouveau
röglement. Les experls croienl ölre parvenus ä fixer les rögles nöcessaires d'une
fagon judicieuse, surlout en ce qui concerne la taxalion des resullats pödagogiques.
llsespörenl que, gräce aux nouvelles amöliorations, le Systeme actuel des examens
de recrulemenl trouvera de plus en plus faveur et que les vives critiques qui
s'ötaient ölevöes ä cet egard finiront par n'avoir plus d'objets.

Zug. — Le Conseil de l'instruction publique vient de decider qu'il serait donnö
dans toules les communes un cours de repelilion ä tous les jeunes gens appeles
au service mililaire, et cela aux frais du canton. On enseignera la leclure, la
composition, Tarithmetique et l'histoire nationale. Les legons auronl lieu le dimanche
et dureront deux heures et demie. Les chefs de sections sonl chargös d'inviler
d'office les recrues ä y assisler, les conlröles seront lenus par les commissions
militaires et la surveillance scolaire sera exercöe par les commissions d'öcoles

Neuchätel. — Dans sa seance du 12 couranl, le Conseil d'Elal a nomme les

citoyens dont les noms suivent, pour faire partie de la commission de laxe militaire,
pour Tannöe 1879.

President: Cartier, Henri, commandanl, aux Brenets.
Membres : Dubois, Charles-Edouard, major, k Ia Chaux-de-Fonds ; Bertholet, Ali,

major, aux Ponts.

Suppleants: Mosset, Charles, capitaine, au Locle ; Gueissaz, Ed., Ier lieulenant,
k Fleurier.

— Le Departemenl mililaire föderal avait demandö que les inspeclions de
landwehr eussenl lieu par bataillon ä Colombier. Le Conseil d'Etat ecrit au Departement
födöral qu'il est pret ä le faire moyennant que la Confedöration paie la solde et le

Iransport de la Iroupe; sinon, par ce temps de crise, on ne veut pas deplacer les

hommes sans solde et l'inspection se fera dans les districts. (National).
Geneve. — M. Henri-Theodore Bret a etö nommö premier lieutenant dans

l'infanterie d'elile.

Vaud. — Le 23 courant ont ötö promus:
Au grade de capitaine de carabiniers : M. Vernet, Henri, Ic lieutenant, äDuillier.
Au grade de capitaine de fusiliers. Ier rögiment: MM. Eperon, Emile, Ier lieut.,

äAUaman; Paschoud, Louis, 1er lieut., ä Lausanne; Getaz, Frangois, I" lieut.,
k Aubonne. 2» rögiment; MM. Mellet, Alf., I*r Heul., äOron; Gilliard, Ed., ler
lieut., ä Fiez; Jaccard, C, Ier lieut., ä l'Auberson; Cavin, Aug., I" lieut., k
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